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(54) CORRECTEUR DE MONTRE ET CARRURE DE MONTRE

(57) La présente invention concerne un correcteur
de montre (100) comprenant au moins un boîtier (110)
et au moins un élément mobile (120).

Afin d’éviter un déplacement selon un degré de li-
berté, ledit au moins un élément mobile (120) est inséré
en force, de préférence, ledit au moins un élément mobile
(120) comprend au moins un deuxième organe d’immo-

bilisation (125) configuré pour immobiliser ledit au moins
un élément mobile (120) dans ledit au moins un boîtier
(110), et ledit au moins un boîtier (110) est inséré en
force, de préférence, ledit au moins un boîtier (110) com-
porte au moins un premier organe d’immobilisation (115)
étant configuré pour immobiliser ledit au moins un boîtier
(110) dans ladite carrure de montre (200).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un correcteur
de montre et une carrure dans laquelle il est inséré.

Arrière-plan technologique

[0002] Certaines montres, en particulier les montres
dites à grandes complications, offrent à leurs utilisateurs
un nombre si élevé de fonctions qu’il n’est pas possible
de les corriger toutes à l’aide d’une unique couronne de
remontage et de correction. C’est pour cette raison que
de telles montres comprennent des moyens de comman-
de supplémentaires tels que des correcteurs. Il existe
des correcteurs de différents types parmi lesquels on
trouve des correcteurs miniatures et que l’on actionne
habituellement au moyen d’un instrument pointu.
[0003] Ces correcteurs miniatures comprennent clas-
siquement une douille chassée, collée ou vissée dans
une ouverture pratiquée dans la carrure de la montre, et
une tige de commande cylindrique apte à coulisser libre-
ment dans la douille. La douille comprend, du côté exté-
rieur de la boîte de la montre, un premier passage cylin-
drique adapté aux dimensions d’une première portion de
la tige de commande, et du côté intérieur de la boîte de
la montre, un second passage cylindrique agencé dans
le prolongement du premier passage cylindrique et dont
le diamètre intérieur, adapté aux dimensions d’une se-
conde portion de la tige de commande, est inférieur à
celui du premier passage cylindrique. Une garniture
d’étanchéité logée dans une saignée ménagée sur un
périmètre de la première portion de la tige de commande
permet de garantir l’étanchéité entre la tige de comman-
de et la douille. Un tel bouton-poussoir comprend éga-
lement un ressort hélicoïdal qui se comprime lorsque l’uti-
lisateur appuie sur le bouton-poussoir miniature, et dont
la force de rappel ramène la tige de commande en posi-
tion de repos lorsque l’utilisateur relâche la pression sur
le bouton-poussoir.
[0004] Toutefois, ces correcteurs du type décrit ci-des-
sus font saillie de la carrure et risquent d’endommager
les manches de chemise ou des tissus délicats.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention résout tout ou partie de
ces inconvénients à l’aide d’un correcteur de montre con-
figuré pour être inséré dans une carrure de montre ; ladite
carrure de montre comporte un contour primaire, notam-
ment de forme gauche, de préférence de courbe
gauche ; ledit correcteur de montre comprenant au moins
un :

- Boîtier ; ledit au moins un boîtier comprend au moins
une première surface et étant configuré pour être
inséré, de préférence en force, dans ladite carrure

de montre ; ladite au moins une première surface
représentant une première portion dudit contour pri-
maire, notamment de forme gauche, de préférence
de courbe gauche et étant configurée pour suivre
ledit contour primaire, notamment de forme gauche,
de préférence de courbe gauche de ladite carrure
de montre, de préférence, ladite au moins une pre-
mière surface étant configurée pour se confondre
avec ledit contour primaire, notamment de forme
gauche, de préférence de courbe gauche de ladite
carrure de montre lorsque ledit au moins un boîtier
est inséré dans ladite carrure de la dite montre ;

- Élément mobile ; ledit au moins un élément mobile
étant configuré pour être inséré, de préférence en
force, dans ledit au moins un boîtier, de préférence
pour être mobile dans ledit au moins un boîtier et
comprenant au moins une deuxième surface repré-
sentant une deuxième portion dudit contour primai-
re, notamment de forme gauche, de préférence de
courbe gauche et étant configurée pour suivre ledit
contour primaire, notamment de forme gauche, de
préférence de courbe gauche de ladite carrure de
montre, et/ou de ladite au moins une première sur-
face dudit au moins un boîtier, de préférence, ladite
au moins une deuxième surface étant configurée
pour se confondre avec ledit contour primaire, no-
tamment de forme gauche, de préférence de courbe
gauche de ladite carrure de montre et/ou de ladite
au moins une première surface dudit au moins un
boîtier lorsque ledit au moins un boîtier est inséré
dans ladite carrure de la dite montre.

[0006] Grâce à cette disposition, le correcteur se con-
fond avec le contour de la carrure de la montre et ne fait
pas saillie. Par conséquent, le correcteur selon l’inven-
tion ne risque pas d’endommager les manches de che-
mise ou les tissus délicats et est orienté par rapport à la
carrure, de préférence au contour primaire, notamment
de forme gauche, de préférence de courbe gauche.
[0007] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
boîtier comprend au moins un premier organe
d’immobilisation ; ledit au moins un premier organe d’im-
mobilisation étant configuré pour immobiliser ledit au
moins un boîtier dans au moins un degré de liberté lors-
que ledit au moins un boîtier est inséré dans ladite carrure
de montre.
[0008] Grâce à cette disposition, le correcteur est im-
mobilisé dans la carrure et ne fait pas saillie.
[0009] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
boîtier comporte une première surface latérale et ledit au
moins un premier organe d’immobilisation forme un pre-
mier relief sur ladite première surface latérale, de préfé-
rence une première protubérance et/ou une première dé-
pression sur ladite première surface latérale.
[0010] Grâce à cette disposition, le correcteur est im-
mobilisé dans la carrure et ne fait pas saillie.
[0011] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
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élément mobile comprend au moins un deuxième organe
d’immobilisation ; ledit au moins un deuxième organe
d’immobilisation étant configuré pour immobiliser ledit au
moins un élément mobile dans au moins un degré de
liberté lorsque ledit au moins un élément mobile est in-
séré dans ledit au moins un boîtier.
[0012] Grâce à cette disposition, ledit au moins un élé-
ment mobile est immobilisé dans ledit au moins un boîtier
et ne fait pas saillie.
[0013] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
élément mobile comporte une deuxième surface latérale
et ledit au moins un deuxième organe d’immobilisation
forme un deuxième relief sur ladite deuxième surface
latérale, de préférence une deuxième protubérance et/ou
une deuxième dépression sur ladite deuxième surface
latérale.
[0014] Grâce à cette disposition, ledit au moins un élé-
ment mobile est immobilisé dans ledit au moins un boîtier
et ne fait pas saillie.
[0015] La présente invention résout tout ou partie de
ces inconvénients à l’aide d’une Carrure de montre com-
prenant une ouverture et ledit correcteur de montre selon
l’invention ; ladite ouverture étant configuré pour permet-
tre l’insertion dudit correcteur de montre de sorte que
ladite au moins une deuxième surface soit confondue
avec ledit contour primaire, notamment de forme gauche,
de préférence de courbe gauche de ladite carrure de
montre et/ou de ladite au moins une première surface
dudit au moins un boîtier lorsque ledit au moins un boîtier
est inséré dans ladite carrure de la dite montre.
[0016] Grâce à cette disposition, la carrure de la mon-
tre ne comporte pas de saillie. Par conséquent, la carrure
de la montre ne risque pas d’endommager les manches
de chemise ou les tissus délicats et est orienté par rapport
à la carrure, de préférence contour primaire, notamment
de forme gauche, de préférence de courbe gauche.
[0017] Selon un mode de réalisation, ladite ouverture
comprend un forme un relief principal, de préférence une
protubérance principale et/ou une dépression principale
de sorte à recevoir ledit correcteur de montre selon un
mode de réalisation.
[0018] Grâce à cette disposition, ledit au moins un boî-
tier peut être inséré dans ladite carrure de la dite montre.

Brève description des figures

[0019] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- La figure 1 présente une vue de dessus dudit cor-
recteur de montre 100 selon l’invention ; et,

- La figure 2 illustre un exemple de correcteur de mon-
tre 100 selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0020] La présente invention concerne une carrure de
montre 200 dépourvue de saillie et plus exactement, un
correcteur de montre 100 qui suit les contours de la car-
rure de montre 200 de sorte à ne pas faire saillie du con-
tour primaire, notamment de forme gauche, de préféren-
ce de courbe gauche de ladite carrure de montre 200 et
donc endommager les manches de chemise ou des tis-
sus délicats et est orienté par rapport à la carrure, de
préférence contour primaire, notamment de forme gau-
che, de préférence de courbe gauche.
[0021] En effet, ledit correcteur de montre 100 com-
prend au moins un boîtier 110 et au moins un élément
mobile 120 qui tous deux sont configurés pour suivre le
contour primaire, notamment de forme gauche, de pré-
férence de courbe gauche de ladite carrure de montre
200.
[0022] Pour ce faire, ledit au moins un boîtier 110 est
configuré pour être inséré dans ladite carrure de montre
200 et comprend au moins une première surface 111,
de préférence de forme gauche, représentant une pre-
mière portion dudit contour primaire, notamment de for-
me gauche, de préférence de courbe gauche et étant
configurée pour suivre ledit contour primaire, notamment
de forme gauche, de préférence de courbe gauche de
ladite carrure de montre 200.
[0023] Préférablement, ladite au moins une première
surface 111 est configurée pour se confondre avec ledit
contour primaire, notamment de forme gauche, de pré-
férence de courbe gauche de ladite carrure de montre
200 lorsque ledit au moins un boîtier 110 est inséré dans
ladite carrure de la dite montre 200 ;
Plus précisément, ledit au moins un boîtier 110 peut être
inséré dans ladite carrure de montre 200 en force ou
comprend au moins un premier organe d’immobilisation
115 configuré pour immobiliser ledit au moins un boîtier
110 dans au moins un degré de liberté lorsque ledit au
moins un boîtier 110 est inséré dans ladite carrure de
montre 200. En effet, l’un des avantages de cette inven-
tion est d’intégré ou de chassé un correcteur de forme
gauche dans une carrure de forme gauche.
[0024] Effectivement, ledit au moins un boîtier 110
comporte une première surface latérale 112 et ledit au
moins un premier organe d’immobilisation 115 forme un
premier relief sur ladite première surface latérale 112, de
préférence une première protubérance 116 et/ou une
première dépression 117 sur ladite première surface la-
térale 112 comme cela est visible sur les figures 1 et 2.
[0025] Par ailleurs, ladite au moins une première sur-
face 111 représente une première portion dudit contour
primaire, notamment de forme gauche, de préférence de
courbe gauche et est configurée pour suivre ledit contour
primaire, notamment de forme gauche, de préférence de
courbe gauche de ladite carrure de montre 200, de pré-
férence, ladite au moins une première surface 111 étant
configurée pour se confondre avec ledit contour primaire,
notamment de forme gauche, de préférence de courbe

3 4 



EP 3 825 777 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

gauche de ladite carrure de montre 200 lorsque ledit au
moins un boîtier 110 est inséré dans ladite carrure de la
dite montre 200 de sorte que le correcteur se confond
avec le contour de la carrure de la montre et ne fait pas
saillie.
[0026] Ledit au moins un élément mobile 120, quant à
lui, est configuré pour être inséré, dans ledit au moins un
boîtier 110.
[0027] Toutefois, ce dernier, c’est-à-dire ledit au moins
un élément mobile 120 peut être mobile dans ledit au
moins un boîtier 110 et comprend au moins une deuxiè-
me surface 121 représentant une deuxième portion dudit
contour primaire, notamment de forme gauche, de pré-
férence de courbe gauche et est configurée pour suivre
ledit contour primaire, notamment de forme gauche, de
préférence de courbe gauche de ladite carrure de montre
200, et/ou de ladite au moins une première surface 111
dudit au moins un boîtier 110.
[0028] Préférentiellement, ladite au moins une deuxiè-
me surface 121 est configurée pour se confondre avec
ledit contour primaire, notamment de forme gauche, de
préférence de courbe gauche de ladite carrure de montre
200 et/ou de ladite au moins une première surface 111
dudit au moins un boîtier 110 lorsque ledit au moins un
boîtier 110 est inséré dans ladite carrure de la dite montre
200.
[0029] Bien que mobile dans ledit au moins un boîtier
110, ledit au moins un élément mobile 120 comprend au
moins un deuxième organe d’immobilisation 125 confi-
guré pour immobiliser ledit au moins un élément mobile
120 dans au moins un degré de liberté lorsque ledit au
moins un élément mobile 120 est inséré dans ledit au
moins un boîtier 110.
[0030] En effet, ledit au moins un élément mobile 120
comporte une deuxième surface latérale 122 et ledit au
moins un deuxième organe d’immobilisation 125 forme
un deuxième relief sur ladite deuxième surface latérale
122, de préférence une deuxième protubérance 126
et/ou une deuxième dépression 127 sur ladite deuxième
surface latérale 122.
[0031] En effet, une fois ledit au moins un élément mo-
bile 120 inséré dans ledit au moins un boîtier 110, l’en-
semble, c’est-à-dire ledit correcteur de montre 100 selon
l’invention, est introduit dans une ouverture, que com-
porte ladite carrure de montre 200, de sorte que ladite
au moins une deuxième surface 121 dudit correcteur de
montre 100 soit confondue avec ledit contour primaire,
notamment de forme gauche, de préférence de courbe
gauche de ladite carrure de montre 200 et/ou de ladite
au moins une première surface 111 dudit au moins un
boîtier 110 dudit correcteur de montre 100.
[0032] Afin d’immobiliser ledit correcteur de montre
100 dans ladite carrure de montre 200, ladite ouverture
comprend un forme un relief principal, de préférence une
protubérance principale et/ou une dépression principale
de sorte à recevoir ledit correcteur de montre 100. Bien
évidemment, ledit relief principal, de préférence ladite
protubérance principale et/ou ladite dépression principa-

le est complémentaire dudit premier relief sur ladite pre-
mière surface latérale 112, de préférence de ladite pre-
mière protubérance 116 et/ou de ladite première dépres-
sion 117.

Revendications

1. Correcteur de montre (100) configuré pour être in-
séré dans une carrure de montre (200) ; ladite car-
rure de montre (200) comporte un contour primaire,
notamment de forme gauche, de préférence de cour-
be gauche ; ledit correcteur de montre (100) com-
prenant au moins un :

- Boîtier (110) ; ledit au moins un boîtier (110)
comprend au moins une première surface (111)
et étant configuré pour être inséré, de préféren-
ce en force, dans ladite carrure de montre (200) ;
ladite au moins une première surface (111) re-
présentant une première portion dudit contour
primaire, notamment de forme gauche, de pré-
férence de courbe gauche et étant configurée
pour suivre ledit contour primaire, notamment
de forme gauche, de préférence de courbe gau-
che de ladite carrure de montre (200), de préfé-
rence, ladite au moins une première surface
(111) étant configurée pour se confondre avec
ledit contour primaire, notamment de forme gau-
che, de préférence de courbe gauche de ladite
carrure de montre (200) lorsque ledit au moins
un boîtier (110) est inséré dans ladite carrure de
la dite montre (200) ;
- Élément mobile (120); ledit au moins un élé-
ment mobile (120) étant configuré pour être in-
séré, de préférence en force, dans ledit au moins
un boîtier (110), de préférence pour être mobile
dans ledit au moins un boîtier (110) et compre-
nant au moins une deuxième surface (121) re-
présentant une deuxième portion dudit contour
primaire, notamment de forme gauche, de pré-
férence de courbe gauche et étant configurée
pour suivre ledit contour primaire, notamment
de forme gauche, de préférence de courbe gau-
che de ladite carrure de montre (200), et/ou de
ladite au moins une première surface (111) dudit
au moins un boîtier (110), de préférence, ladite
au moins une deuxième surface (121) étant con-
figurée pour se confondre avec ledit contour pri-
maire, notamment de forme gauche, de préfé-
rence de courbe gauche de ladite carrure de
montre (200) et/ou de ladite au moins une pre-
mière surface (111) dudit au moins un boîtier
(110) lorsque ledit au moins un boîtier (110) est
inséré dans ladite carrure de la dite montre
(200).

2. Correcteur de montre (100) selon la revendication
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1, dans lequel ledit au moins un boîtier (110) com-
prend au moins un premier organe d’immobilisation
(115) ; ledit au moins un premier organe d’immobi-
lisation (115) étant configuré pour immobiliser ledit
au moins un boîtier (110) dans au moins un degré
de liberté lorsque ledit au moins un boîtier (110) est
inséré dans ladite carrure de montre (200).

3. Correcteur de montre (100) selon la revendication
2, dans lequel ledit au moins un boîtier (110) com-
porte une première surface latérale (112) et ledit au
moins un premier organe d’immobilisation (115) for-
me un premier relief sur ladite première surface la-
térale (112), de préférence une première protubé-
rance (116) et/ou une première dépression (117) sur
ladite première surface latérale (112).

4. Correcteur de montre (100) selon la revendication
1, dans lequel ledit au moins un élément mobile (120)
comprend au moins un deuxième organe d’immobi-
lisation (125) ; ledit au moins un deuxième organe
d’immobilisation (125) étant configuré pour immobi-
liser ledit au moins un élément mobile (120) dans au
moins un degré de liberté lorsque ledit au moins un
élément mobile (120) est inséré dans ledit au moins
un boîtier (110).

5. Correcteur de montre (100) selon la revendication
4, dans lequel ledit au moins un élément mobile (120)
comporte une deuxième surface latérale (122) et le-
dit au moins un deuxième organe d’immobilisation
(125) forme un deuxième relief sur ladite deuxième
surface latérale (122), de préférence une deuxième
protubérance (126) et/ou une deuxième dépression
(127) sur ladite deuxième surface latérale (122).

6. Carrure de montre (200) comprenant une ouverture
et ledit correcteur de montre (100)selon l’une quel-
conque des revendications précédentes ; ladite
ouverture étant configuré pour permettre l’insertion
dudit correcteur de montre (100) de sorte que ladite
au moins une deuxième surface (121) soit confon-
due avec ledit contour primaire, notamment de forme
gauche, de préférence de courbe gauche de ladite
carrure de montre (200) et/ou de ladite au moins une
première surface (111) dudit au moins un boîtier
(110) lorsque ledit au moins un boîtier (110) est in-
séré dans ladite carrure de la dite montre (200).

7. Carrure de montre (200) selon la revendication 6,
dans lequel ladite ouverture comprend un forme un
relief principal, de préférence une protubérance prin-
cipale et/ou une dépression principale de sorte à re-
cevoir ledit correcteur de montre (100) selon la re-
vendication 3.
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